
Collège Louis Aragon

Montigny-Lès-Cormeilles

Rentrée de septembre 2022

L’année de sixième



▪ 600 élèves

▪ 43 professeurs

▪ Administration et vie scolaire :
▪ 1 principal

▪ 1 principale-adjointe

▪ 1 adjointe gestionnaire

▪ 2 secrétaires

▪ 1 CPE (conseillère principale d’éducation)

▪ 9 assistants d ’éducation

▪ 8 Agents d’accueil, d’entretien et de cuisine

Présentation du Collège Louis Aragon
Année Scolaire 2022 - 2023



Personnel de Vie Scolaire :
9 assistants d’Éducation chargés de 

l’accueil et de la surveillance des élèves
(sous l’autorité de la CPE)

1 PsyEN (psychologue 
Education Nationale)
une journée par semaine

5 AESH
(accompagnement des 
élèves en situation de 
handicap)

Service Médico-Social :
• 2 Infirmier·e·s (présence 

quotidienne)

• 1 Assistante Sociale : 4 

demi-journées par 

semaine

75 adultes au total



▪ 23 divisions

▪ 6 classes de 6ème 150 / 170élèves  (25 / 28 élèves par classe)

▪ 6 classes de 5ème 167 élèves  (28 élèves par classe)

▪ 5 classes de 4ème 132 élèves  (26 élèves par classe)

▪ 6 classes de 3ème 156 élèves  (26 élèves par classe)

Les effectifs
600 élèves



Les équipements
Le collège Louis Aragon est entièrement numérique

Les 26 salles de classe sont équipées de tableaux numériques interactifs

1 CDI (Centre de Documentation et 

d’Information) équipé d’ordinateurs

1 salle informatique

2 salles de technologie

3 salles de sciences

1 salle d’art plastiques

1salle de musique

2 classes nomades (Ipads)

Une séance d’anglais avec 

utilisation des tablettes



Le Diplôme National du Brevet :

· 78 % d’admis en juin 2021.

· 65% avec mention

· Les diplômes sont décernés au cours 
d’une cérémonie républicaine en présence 
des familles et du maire de Montigny.

Les résultats du collège
L’orientation :
·Environ 70 % de passage en 

2de générale et technologique 

(taux identique à la moyenne 

observée sur le Val d’Oise)

· 30% de passage en 2de 

professionnelle



Les projets du Collège

Créer du lien :
• Séjour à Nucourt

• Cross du collège

• Malette des parents

• Conseil de Vie 

Collégienne

Travail commun CM2-6ème

Une pédagogie dynamique:
• L’évaluation par compétences

• Les projets inter-degrés

• L’accompagnement éducatif

• Les séjours éducatifs

• Le forum de l’orientation

Le cross

L’accompagnement 

éducatif



Les projets du Collège

Des actions  citoyennes et de 

prévention :

Les valeurs de la République

Lutte contre les discriminations

Les écrans

Conscience et laïcité

Egalité filles garçons

Actions solidaires (Ukraine)

La citoyenneté :

Les élèves médiateurs

La 

prévention 

des

violences

Le 

secourisme

La lutte contre le harcèlement 



Projet 
« On lit ensemble »

(Le quart d’heure de lecture)



On lit ensemble, c’est

• Un moment de lecture quotidien.

• Chacun lit ce qu’il veut (du moment que c’est 

en papier et avec du texte).

• On lit tous au même moment.

• Tout le monde y participe.



Principe du ¼ d’heure de lecture

• La 1ère heure de l’après-midi durera 
approximativement 1h10 comprenant 15 
minutes de lecture

• Les parents doivent prévoir un livre, une 
BD, un manga ou une revue pour leur 
enfant qu’il apportera tous les jours.



▪ Matin
▪ Ouverture de la porte  :  8 h 10

▪ Début des cours  :  8 h 25

▪ Fin des cours  :  11H30 ou 12 h 30

▪ Après-Midi
▪ Ouverture de la porte  :  13h40 (14h le mardi)

▪ Début des cours  :  13h50 (14h10 le mardi)

▪ Fin des cours  :  17 h 10 (17H30 mardi)

▪ Dispositif devoirs faits :  jusqu’à 18 h 10 (18h30 le mardi)

Les horaires :

Pas de cours le mercredi après-midi : place aux activités sportives de l’UNSS

Pause méridienne : 1h20 

(1h40 le mardi)



Le service de demi-pension fonctionne les :
Lundi  - Mardi  - Jeudi  - Vendredi

Possibilité d’inscrire son enfant pour 2, 3 ou 4 jours de la semaine en 
fonction de son emploi du temps ou de la disponibilité des parents (ex : 
le mardi et le vendredi seulement)

Un casier sera à la disposition des élèves ½ pensionnaires pour
pouvoir y déposer les affaires scolaires de la journée et ainsi réduire le
poids du cartable.

Toute inscription à la demi-pension 
vaut pour l’ensemble de l’année scolaire

La demi-pension
(organisation)



Paiement par trimestre échu (après calcul des bourses et remise d’ordre 
pour le 1er Trimestre )

Mise en place par le Conseil Départemental du Val d’Oise du quotient 
familial. 

Rest’O collège    Tarifs en fonction des revenus

1€20  – 1€75  – 2€60  – 3€40  – 4€25  – 5€05

La demi-pension



Vous devez calculer votre tarif sur le site du Département  : 
www.valdoise.fr  rubrique Rest’Ocollège. 

Cette procédure est vivement conseillée faute de quoi, le tarif le plus 
élevé sera appliqué.

Le calcul du tarif ne vaut pas inscription. Il vous appartiendra ensuite 
de compléter la demande d’inscription à la demi-pension auprès du 
collège (lors de la matinée d’inscription en 6e).

La demi-pension
(Inscriptions)



LE CDI
Centre de 
Documentation et 
d’Information

Des livres, des 

magazines qui 

peuvent être 

empruntés ou 

consultés sur place
Un point 

d’orientation 

scolaire

Expositions, débats, 

atelier théâtre, 

concours

Des ordinateurs 

en accès libre 

avec Internet

Sous la conduite de la professeure documentaliste.

Théâtre forum



Le FSE 
Foyer Socio-Éducatif

Le FSE propose des 

activités variées à 

ses adhérents sous 

forme de clubs : 

B.D., Théâtre, 

Conte, Etc.

Le FSE peut 

acheter des jeux de 

société ou des jeux 

d’extérieur.

Le FSE peut aider 

certaines familles à 

payer une partie 

des frais pour les 

sorties et les 

séjours.

La cotisation au 

FSE ( 7€ pour 1 

enfant et 5€ par 

enfant à partir de 2 

enfants ou plus ) est 

demandée en début 

d ’année scolaire. 

Cette inscription 

n’est pas 

obligatoire. 

Le FSE organise 

des évènements 

festifs

La journée de l’élégance



Cotisation : 30€ 
pour toutes les 

activités.

L’association sportive
Les activités sportives UNSS encadrées par les 

professeurs d’EPS se déroulent le mercredi 

après-midi ( entraînements et compétitions ).

▪ Step

▪ Badminton

▪ Basketball

▪ Natation

▪ Gym acrobatique

▪ Circuit training



Les horaires de la classe de 6ème

Français 4.5 h

Mathématiques 4.5 h

Langue Vivante 1 Anglais 4 h

Histoire – Géographie -
Éducation Morale et Civique 

3 h

Sciences de la Vie et de la Terre 1.5 h

Technologie 1.5 h

Sciences physiques 1 h

Arts Plastiques 1 h

Éducation Musicale 1 h

Éducation Physique 4 h

Heures de vie de classe 10 h annuelles

Total

26 h 
d’enseignement 

par semaine



+ Enseignement de 
complément Latin 
(facultatif)

Les options 
après la 6ème :

Italien Allemand Espagnol



En fonction de leur 
niveau, les élèves de 
6ème vont à la piscine 

par roulement.

La Piscine

Chaque semaine pour les non-nageurs.

Un test en début 
d’année est réalisé 
pour constituer les 

groupes. 



Le lien avec les familles



L’E.N.T.

Les infos

L’emploi du temps 

(en temps réel)

Les absences

Les résultats

Une messagerie

Les sanctions



Le carnet de liaison

L’élève doit 
toujours 

l’avoir sur 
lui. 

Il est demandé 
systématiquement 

à l’entrée du 
collège.

Vous devez le 
contrôler TOUS

les soirs et 
SIGNER chaque 

information 
inscrite.

C’est le lien 
PERMANENT

entre le 
collège et la 

famille.



Les différentes 
notes obtenues 

au cours du 
trimestre

Le règlement Intérieur  

Des coupons 
détachables : 

• Absences 

• Retards

• Heures de retenue 

• Absence cantine

• Passages à 
l’infirmerie

• Exclusion de cours 

• Inaptitude 
ponctuelle en EPS

L’emploi du temps 
Le calendrier 

d’alternance des 
semaines

Des pages de 
correspondance entre 
le collège et la famille

Le carnet de liaison contient :



Les carnets de liaison sont de 4 couleurs en fonction du régime de sortie :

Le carnet de liaison

Vert: Elèves externes 
autorisés à sortir en cas 
d’absence d’un 
professeur (fin de 
matinée ou de journée)

Orange : Elèves externes 
qui  ne sont pas 
autorisés à sortir en cas 
d’absence d’un 
professeur.

Jaune : Elèves demi-
pensionnaires autorisés à 
sortir en cas d’absence 
d’un professeur en fin de 
journée seulement .

Rouge : Elèves demi-
pensionnaires qui ne 
sont pas autorisés à 
sortir. Ils restent au 
collège jusqu’à la fin de 
l’emploi du temps



En cas d’oubli du carnet de liaison, 
votre enfant sera considéré 

comme NON AUTORISE ce jour là.

Un choix important pour la famille : 

l’Autorisation de sortie

Si vous autorisez : 

- L’élève externe a le droit de
quitter le collège en cas de cours
non assurés, non suivis d’un
autre cours en fin de matinée
et/ou en fin d’après-midi.

- L’élève ½ pensionnaire a le
droit de quitter le collège en cas
d’un ou plusieurs cours non
assurés, non suivis d’un autre
cours l’après-midi uniquement.

( Aucune sortie avant 13 h 40 )

Si vous n’autorisez pas :

L’élève ne sera autorisé à
quitter le collège qu’à l’heure
habituelle de sortie prévue à
son emploi du temps. Sauf
autorisation ponctuelle
signée sur carnet de liaison
(absence prévue).



Le Professeur Principal coordonne l’ensemble 
des enseignants sur le plan des résultats 
scolaires. Il est votre référent.
Il assure les heures de vie de classe.

La CPE est en charge de votre enfant lorsqu’il 
n’est pas en cours ( récréation, inter-classe, 
cantine, retenues, renvois de cours, …). Elle 
gère aussi les rapports disciplinaires.

2 Interlocuteurs privilégiés :
Le Professeur Principal
La CPE ( Conseillère Principale d’Éducation )



▪ Réunion d’information (rentrée septembre 2022)

▪ Remise en mains propres du bulletin du 1er 
trimestre aux familles. (décembre 2022)

▪ Remise en mains propres du bulletin du 2ème 
trimestre aux familles. (mars 2023)

Possibilité de prendre rendez-vous avec le Professeur 
Principal de la classe pour faire un bilan en cours d’année.

Les réunions 
Parents - Professeurs



Des élections de représentants de parents d’élèves 
auront lieu en octobre 2022.

Les parents élus siègeront
au Conseil d’administration

à la Commission Permanente

au Conseil de Discipline

à la Commission d’Hygiène et de Sécurité

au CESC : Comité d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté

Les représentants de parents d ’élèves

Les fédérations de parents d’élèves recherchent des parents pour 

assister tout au long de l’année aux différents conseils de classe

(contactez la direction pour avoir leurs coordonnées)



▪ Accueil – Écoute – Conseils pratiques. 

▪ Soutien à la fonction parentale.

▪ Accompagnement des personnes migrantes dans leur 
parcours d’intégration.

▪ Être un lien entre les institutions françaises et les familles de 
migrants – Faciliter ou rétablir la communication entre les 2 parties.

▪ Aider les familles de migrants dans leur démarche vers l’autonomie 
et l’intégration.

Interprétariat : Soninké, Bambara, Wolof, Dioula, Peuhl, Lingala,                     
Arabe, Egyptien, Syrien, Tamoul, Turc

Une association partenaire : le PRE



Tous les livres sont 
fournis par le collège

La rentrée – Septembre 2022

La rentrée des classes de 
6ème est échelonnée sur 2 

demi-journées pour 
permettre un accueil 

personnalisé.

La liste des fournitures 
scolaires vous sera 

remise au moment de 
l’inscription.



Jeudi 1er Septembre

8h45 Accueil des parents et des enfants en salle polyvalente

9h00 Appel des élèves par classe et montée dans la salle de 
cours avec le Professeur Principal de la classe. Les parents 
restent en salle polyvalente.

Pour les parents : 9h30 – 10h30
Réunion d’information et d’échange sur l’entrée en 6ème  

puis visite du collège.

Pour les enfants : 
9h30 – 12h30  :  Remise de l’emploi du temps et du carnet 

de liaison, étude du règlement intérieur, vie du collège.

Le jour de la rentrée



Lundi 5 Septembre

Début des cours selon 

l’emploi du temps provisoire.

La rentrée  ( suite  )

Vendredi 2 
septembre

8h30 -11h30: 
Suite de la 
présentation de 
l’année de 6ème.



Une réunion pour 
les inscriptions 

aura lieu à la 
rentrée

Le Stage d’Intégration

Lieu d’accueil : Gîte de Nucourt

Durée : 1 jour ½  avec  1 nuit sur place

Période : début octobre
Toutes les classes de 6ème par roulement

Déplacements en car

Encadrement :  
4 Professeurs dont le 
professeur principal 
et le professeur d’EPS

Estimation du coût à la charge des 
familles : 40 €  ( prix encore provisoire )

Paiement fractionné
Aide financière possible



Travailler en 

coopération

Objectifs Pédagogiques du Stage 
d’Intégration 6ème

Apprendre à vivre Ensemble

S’exprimer : 
Accepter le 

regard de l’autre 
et celui du groupe 

S’écouter : Prise de 

parole, échange, 

argumentation …

S’orienter : Se 
repérer avec des 
outils différents, 
carte, boussole…

Manipuler : Production en 
Arts Plastiques…



Activités du stage

Activités 
d’expression et 
de relaxation:

théâtre, 
improvisation, 
chant, sur des 
situations à 

thèmes.

Course 
d’orientation

Se regarder, 
s’écouter et 
reproduire un 
rythme



Elèves volontaires

En dehors des heures de cours (sur la pause de midi ou 
après les cours à 16h et 17h)

4 domaines :

▪ Aide aux devoirs et aux leçons

▪ Pratique sportive

▪ Pratique des langues vivantes

▪ Pratique artistique et culturelle

L’Accompagnement Educatif 
et le dispositif « Devoirs faits »

Inscriptions fin septembre et démarrage 

après les congés de Toussaint



▪ La liste des fournitures vous sera remise lors de 
l’inscription.

▪ Vous la trouverez également sur le site du collège 
Aragon.

Les fournitures scolaires

Une recommandation : pas de stylos 4 couleurs 
(les élèves se les volent entre-eux et cela crée des disputes ...)

Privilégiez



▪ Distribution des notifications et des dossiers 
d’inscription dans les écoles : 

▪ à partir du 6 juin

▪ Inscription au collège : 

Samedi 11 juin de 9h à 12h

L’inscription en 6ème

Questions / réponses


